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Bahrein : amendement au document A/CONF.192/PC/L .4/Rev.1

Préambule, paragraphe 20, alinéa e) :
Remplacer le texte actuel par le texte suivant :

« €) Promouvoir la responsabilité des Etats en vue d’éviter |’ utilisation
et les exportations, les importations, |le transit et larevente illicites d’armes |é-
géres en prenant les mesures nécessaires au niveau le plus élevé, en particulier
des mesures politiques, mais aussi d’autres mesures connexes. »

01-45444 (F) 120701 120701
UOOOo00Oa



